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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 27, substituer aux mots : 

« nos alliés de consacrer davantage de ressources à notre défense et à notre sécurité communes »

les mots : 
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« l’objectif de consacrer davantage de ressources à notre défense et à notre sécurité nationale. »

II. – En conséquence, rédiger ainsi la seconde phrase du même alinéa 27 : 

« Il s’agit d’être prêts à répondre à un engagement majeur, de rester maîtres de notre destin et de 
garantir pleinement l’indépendance stratégique de la France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffirmer la primauté d’une approche nationale en matière de défense.

Si la coopération avec nos partenaires demeure essentielle, la France doit avant tout garantir sa 
capacité à défendre ses intérêts par ses propres moyens. La rédaction actuelle, en insistant sur une 
dynamique européenne, tend à relativiser cette exigence.

Il convient donc de recentrer la loi de programmation militaire sur le renforcement de notre défense 
nationale et la préservation de notre autonomie stratégique.


